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ARTICLE 16

Supprimer |’alinéa 11.

EXPOSE SOMMAIRE

L’ étude d'impact indique qu’ « |1 n’ existe aucun consensus sur la période de conservation des
embryons mais la plupart des pays ont chois cing ans ».

Lechoix de ce déai illustre avec quelle |égéreté |a France traite les embryons alors gu’ils sont la
plus jeune forme de I’ ére humain.
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